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FACTURE

Numéro Date Code

2025-DIV-308 30/11/2025 FR58393529177 411 000 119
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Unité Vente Quantité Prix HT Montant HT

NOVEMBRE 379,00              

Règlement : Taux Base taxable Montant TVA Total HT 379,00              

Date d'échéance : 30/11/2025 NEANT 379,00          TVA

TVA sur les débits Total TTC 379,00              

Aucun escompte accordé pour paiement anticipé

Toute somme non réglée à l'échéance génère l’application :

- d’une indemnité forfaitaire d’un montant de 40 € pour frais de recouvrement. Lorsque les frais de recouvrement exposés par SICSOE sont supérieurs au montant de cette indemnité 

forfaitaire, SICSOE se réserve la faculté de demander une indemnisation complémentaire sur présentation des justificatifs correspondants.

ID TVA

RECAPITULATIF DES PRESTATIONS

Droits de circulation vins tranquilles

virement

- de pénalités de retard exigibles le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture. le taux applicable au montant de la somme restant due est le taux d’intérêt appliqué par la 

Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente majoré de 10 points de pourcentage – ce tel que défini par l’article L 441-6 du Code de commerce. 

Ces pénalités courent jusqu'au paiement intégral du montant dû.




